
Jeûne et EFT (adultes) Du vendredi 26 janvier à 10h                 
au jeudi 1er février à 16h   

À la  Neylière 

69590    POMEYS   
Renseignements complémentaires                                                

et   indications pour se  rendre  à la session          

www.neyliere.fr                               accueil@neyliere.fr 

Bulletin d’inscription pour la session de La 
Neylière en janvier 2024  à renvoyer par courrier à : 

 

Marie-Laure GOUJET               Tél. : 06 10 75 38 45 

   45 bis rue du Pilat    42400    SAINT-CHAMOND 

Nom…………………………………………………...……………………………………….. 

Prénom……………………………….………………………………………………………

Enfants……………………………………………………………………………………….. 

Adresse……………………………...…………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………….. 

Tél………………………………….Courriel……………………                                                                                                                                                                                             

  Fait   le…………….à…………………………. 

SIGNATURE…………………………...      

                                                                                                                             

Merci de joindre à l’inscription :  

 

   - Un chèque de 60€ de participation aux frais  qui servira à couvrir les 

frais fixes de mise en place de  la session. Merci de libeller votre 

chèque à l’ordre de Sabl’enciel 

    -  Une lettre de motivation. (première inscription) 

    -  Je déclare être en mesure de jeûner durant plusieurs jours. 

J’assume l’entière responsabilité de cette décision après avoir consulté 

mon médecin traitant et si mon état de santé le permet. 

    -   Mes enfants seront sous ma responsabilité.                                    
                                                                                                                             

L’inscription sera prise en compte à la réception  du règlement. 

Vous recevrez ensuite un courriel de confirmation et toutes les informations nécessaires 

pour réussir cette semaine. 

Animation Marie-Laure 

GOUJET 

Cette proposition est ouverte à toute 

personne en recherche, chrétienne 

ou non,  qui souhaite découvrir ou 

poursuivre un chemin d’intériorité et 

de travail sur soi.      

Pour cette semaine de jeûne et de découvertes,    

il sera possible pour ceux qui le souhaiteront de parti-

ciper aux offices organisées par la communauté des 

sœurs qui  nous accueilleront. 

 

Une particularité :                                                                             

Pour cette semaine nous serons en lien avec                  

la communauté des Pères Maristes de la Neylière.  

2024 

Participation aux frais 
Tarif par personne POUR LA SEMAINE : 

Par adulte: entre 400€ et 650€                                                                        
200€ pour l’hébergement en chambre simple ou double               

( lavabo) et salles (possible de demander une chambre avec Sdb)                        
200€ à 450 € pour l’animation 

Les 60 € versés à l’inscription couvrent les frais fixes de mise          

en place de la session... Matériel, jus de fruits, bouillons...       

Seront conservés en cas d’annulation tardive.                                                       

Prévoir  draps, taies d’oreiller et serviettes de toilette                    

ou sac de couchage. (location de draps 9€)                                                                                                        

Pour l’animation, la participation financière est libre et le prix               

indicatif  en fonction de ce qui vous semble juste de donner,     

en toute conscience…Il est tout à fait possible                               

de faire plusieurs  chèques  étalés dans le temps…                                                                      

En aucun cas la participation financière ne doit être                      

un frein à l’inscription. * Tarif réduit pour les étudiants.                                
Nous respecterons les mesures sanitaires qui seront précisées dans la quinzaine            

précédant la session. 

Nous respecterons les mesures sanitaires qui seront précisées dans la quinzaine            

précédant la session. 

 


